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Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

Astreinte plan communal de sauvegarde- Service sécurité civile  
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Par délibérations en date des 25 juin 2007 et 17 décembre 2015 il a été fixé les conditions d’exercice et 
modalités de paiement et de compensation des astreintes. 
 
Depuis ces dernières années, la Cellule Prévention et Gestion des Risques a vu ses missions, sa mobilisation et 
ses compétences se développer, vis-à-vis de son expertise, pour contribuer à une gestion transversale de la 
sécurité civile au sein de l’administration (risques naturels, technologiques, sanitaires et sociétaux). 
Cette cellule prend désormais l’appellation de « service sécurité civile » et il est créé un poste d’agent de 
maitrise, ciblé technicien territorial. 
 
Par délibération en date du 17 décembre 2012, il a été procédé à la mise en place d’une Astreinte de décision 
pour le plan communal de sauvegarde au sein de la cellule prévention et gestion des risques afin d’assurer, dès la 
confirmation d’un évènement de sécurité civile et sur validation de la hiérarchie, la mobilisation des moyens 
prévus par le Plan Communal de Sauvegarde. 
 
En conséquence, les agents mobilisés sont en mesure d’accompagner les décisions de l’autorité municipale et 
d’intervenir au sein du poste communal de commandement.  
 
Au regard de l’évolution des besoins, et suite à l’avis du Comité technique, il est proposé d’étendre l’astreinte 
des deux cadres du service et du Directeur de la Réglementation et de la Tranquillité publique au poste d’agent 
de maîtrise afin de consolider son fonctionnement et de faire évoluer l’astreinte de décision en une astreinte 
d’exploitation. 
 
Les périodes d’astreintes couvriront les événements pour lesquels ce personnel doit être mobilisable et se 
limiteront à la période nécessaire, en dehors des heures d’ouverture du service, pour gérer ces évènements. 
 
En conséquence, le tableau des astreintes de la délibération du 17 décembre 2012, est modifié comme suit : 
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Direction Service Cadres 
d’emplois 
concernés 

Types d’astreintes Missions 

DRTP Sécurité 
Civile 

Ingénieurs 
Attachés 
Agents de 
maîtrise 
Technicien 
 

Semaine ou week-
end en fonction de la 
survenue de 
l’évènement 

- Activer le Plan Communal de 
Sauvegarde,  
- Participer à la mise en œuvre 
des actions communales. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’adopter les modifications de la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 2012 ; 
- De prévoir l’inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes 

 
  
  

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 

Philippe SAUREL  
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